
ACE DU VAL DE MARNE
 
Le 25 mai dernier, à l'initiative de l'ACE, une conférence présidée par 
Monsieur le Bâtonnier Charles MOSCARA et Monsieur Dominique DIEY, 
Président de l'ACE du Val de Marne a eu lieu sur le thème «foutil 
fusionner les professions d'Avocat et de Juriste d'Entreprise». 
Monsieur Dominique DIEY ad'abord présenté les participants ainsi 
que le thème; le prajet étant celui de la création d'une grande pro­
fession du Droit commandée par l'évolution. 
Monsieur le Bôtonnier Charles MOSCARA a souhaité tout d'abord 
être informé par les participants de l'état actuel des proiets en cours 
sur ce rapprochement annoncé. 
Madame XUEREF, Présidente du Cercle Montesquieu et Monsieur 
MAUDUIT, Président de l'Association des Juristes d'Entreprise ont 
précisé qu'un accord a été régularisé le 7 juin 1999 entre l'ACE, 
le Cercle Montesquieu et les Associations de Juristes d'Entreprise et 
de Banque. 
Dons le codre de cet accard, les parties s'engagent à nourrir une 
réflexion sur les bases d'un ropprochement entre les professions 
d'Avocot et de Juriste d'Entreprise afin de permettre sous le titre 
d'Avocat l'exercice d'une gronde profession du Droit. 

«Pourquoi faudrait-il fusionner les professions d'Avo­
cat et de Juriste d'Entreprise», les participants onl 
avancé les arguments suivanls : 
• La réglementation internationale 
- Elle permet souvent aux Avocats étrongers d'être à la fois Avocat 
et Juristes d'Entreprise, ce qui créé une inégalité pour les entreprises 
fronçoises ainsi que pour les Avocats. 
- Par ailleurs, 10 concurrence risque d'être aggrovée par les règles 
européennes de libre établissement. Cette fusion permettroit de lut­
ter efficocement contre la concurrence internationale. 

• tinlérêt de l'entreprise ou du justiciable 
L'entreprise pourroit ainsi bénéficier des services d'un Avocat et des 
protections attachées à son statut : secret professionnel et confi­
dentialité. Ce qui protégeroit ainsi les échanges internes et externes 
mettant les entreprises françaises à égalité de leurs homologues 
étrongers. 

• tintérêt de l'Avocat 
L'Avacot entrerait ainsi dons l'entreprise, il pourroit contrebalancer les 
pouvoirs des experts-mmptubles et d'autres non professionnels du 
droit. L'image de l'Avocot seroit valorisée ou sein de l'entreprise. 

A ces arguments, sont opposées les inquiétudes des 
Avocats notamment sur les points suivants: 
• La perte de clientèle 
La représenta tian directe des sociétés permettrait aux institutionnels 
ainsi qu'aux entreprises de taille conséquente de se dispenser des 
services d'un Avocot. 
Il est répliqué sur ce point que la représenta tian directe existe déjà 
devant le tribunal de Cammerce, le Conseil des Prud'hommes, le 
Tribunal d'Instonce et que l'objectif visé par les iuristes d'entreprise 
n'est en aucun manière de foire du «iudicioire)). 
Toutefais certaines expériences passées et encore d'actualité nour­
rissent quelques inquiétudes chez les Avocats (cf les compagnies 
d'assuronces, arganismes de recouvrement. .J 

.la déantologie 
Il peut être croint qu'à cette accosion, il s'en suive une dilutian de 
nos règles déontolagiques (secret professionnel conflits d'intérêts 
rôle des Ordres,). , , 

• la Formotion 
Il fout assurer aux Avocots une farmation de qualité tant initiale que 
continue. Il est àcroindre que cette nouvelle fusion occasionne des 
passerelles qui évitent un contrôle rigoureux de la qualité profes· 
sionnelle des impétrants. 

• L'atteinte à l'indépendance 
Le statut de Juriste d'Entreprise implique une relanon hiérarchique 
qui semble difficile il accepter dons le cadre d'une activité d'Avacot. 

Sur la base de ces inquiétudes, les participants ont fait 
part de leurs observations et réflexions qui ont nour­
ri un débat fort instructif. 
• Sur la perle de clientèle
 
les responsables des services bancaires ont fait part de ce que leur
 
souhait était de se désengager ou maximum du contentieux et de
 
ne madifier en rien leur palitique actuelle. (Cf la Société Générole
 
qui engage 250 000 procédures par on en demande et défend
 
3 000 demandes n'affecte que 15 juristes au contentieux sur les
 
300 du service juridique).
 
Peut-il en être de même pour les outres professionnels ?
 
Des arrières pensées peuvent nourrir certaines volontés.
 
Sur ce point, Mansieur HOHL, Vice-président de la CNA, a précisé
 
que ce problème avait été réglé en Allemagne par l'interdicnon faite
 
àl'Avocat de l'entreprise de plaider pour cette dernière.
 

• Sur l'accès à 10 profession
 
Les Juristes d'entreprise signalent que l'accès par le CAPA n'est pas
 
un problème pour eux Ils sont attachés, comme les Avocats, àune
 
formation de qualité et ils sant, pour certaines matières les seuls
 
spécialistes (droit boursier, ... ). Ils pensent qu'au contraire, cet
 
accès unique par le CAPA permettrait d'éviter les passerelles et les
 
accès parollèles, tels notamment que l'article 98 du décret du 27
 
novembre 1991.
 

• Sur le Conflit d'intérêt
 
Selon les Juristes présents, contrairement àce que pensent les Avo­

cats, la notion de conflit d'intérêt est très souvent maniée dans le
 
cadre de groupes importants farts parfois de plusieurs centaines de
 
filiales.
 

• Sur l'indépendance
 
Sans nier l'évolution qui existe à cet égard depuis 1970 et les
 
garanties qui devrant être attachées àcette indépendance par l'Avo­

cot exerçant en entreprise, une réflexion est nourrie quant àla réel­

le indépendance de l'Avocat àl'égard d'institutionnels ou bien enco­

re du colloboroteur àl'égard de son patron.
 

En conclusian, il apparaît qu'un tel échange de vue avec les Juristes 
de haut niveau, arganisé à nouveau de concert par l'ACE et le 
Barreau du Vol de Marne démontre son réel intérêt aux problèmes 
d'évolution inéluctables de la profession. 
De telles conférences penmettent ensuite de mieux appréhender les chaix 
àeffectuer ainsi que de s'y préparer et d'en assurer les odoptunons néces­
saires afin que l'essence même de natre prafession ne soit pas oflectée. 
Il seroit peut-être opportun d'envisager une réunion complémentai­
re pour permettre àceux qui n'ont pu yparticiper de foire bénéficier 
I~ collectivi~é de leurs propres réflexions. Enfin, si la réforme propo­
see devOit etre mise en œuvre,i1 faudrait veiller il ce que celle-ci ne 
parte en aucune manière atteinte à la qualité de la farmonan à 
nos règles déontologiques et ou rôle prééminent que doivent ia~er 
l'Ordre et san Batannier. 

William MODERE 
Ancien Bôtonnier, Membre du Conseil de l'Ordre, Membre de l'ACE 

UJA du Val de Marne: ça bouge 
Depuis les élections du 29 juin 2000, une nouvelle équipe s'est mise 
en place autour de Thibault VITRY élu Président de l'UJA Vol de Marne 
Le nouveau bureau est constitué de : 
-Sébastien REVAULT D'AllONNES, Secrétaire 
-Stéphanie RIMDNTEIL, Trésorier 
-Nathalie SOUFFIR, Déléguée couronne 
- Isabelle TAVERNY, Déléguée FNUJA 
-Stéphane CHEMOUILLI, Délégué Droits de l'Homme 
et auprès de l'AIJA 

-Yoloine BANCAREl-LANCIEN, Responsable du Journal de l'UJA 
le Bureau adésigné également deux délégués: Valérie BARBARIN 
et Macky BAH. Tous nos encouragements àla nouvelle équipe. 

LIBRES PROPOS 
L'Europe s'entoure de murs de plus en plus hauts, ove< pour 
(seul ?) effet de faire monter le prix du voyage, de plus en 
plus périlleux. Ces difficultés n'arrêtent pas les hommes qui, 
pour trouver une vie meilleure au pour se sauver des persé­
cutions dans leur pays, empruntent ensemble le chemin de 
l'exil au risque de leur vie. 
Les morts sant nombreuses, quotidiennes, aux Irontières de 
l'Europe. Nous avons tous entendu parler des 58 malheureux 
chinois dé<ouverts à Douvres. Mais c'est tous les jours, en 
Espagne, en Italie, en France••• 
En juin, la Commission de Recours des Rélugiés, dont le siège 
est à Fontenoy sous Bois, examinait la demande de 19 chi­
nois, repêchés avec 43 autres par la Marine Nationale en 
octobre 1999, lors du naufrage du bateau qui devait les ame­
ner aux USA, travailler pendant de longues annèes pour 
payer cel onéreux voyage. 
Mais voilà, le cydone José ne l'entendait pas ains~ et coula le 
misérable navire sur lequel Hs avaient embarqué au Surinam. 
Traumatisés, et pralondément re<onnaissants, les rescapés 
lurent amenés en Guadeloupe, l'île la plus proche. La France 
étanl - en principe - un état de droit, Hfallut bien donner un 
cadre juridique à ce séjour imprévu; ce lut celui d'une deman­
de d'asHe Convention de Genève. 
Il fut re<ouru à la procédure d'urgence, pénalisonte, puisque 
«bien sûr, 10 demande est dilatoire», dé<ida le Préfet. Aux 
Antilles comme en territoire métropolitain, la démarche de 
l'administration ne lut pas de garantir les meilleurs stan­
dards de procédure : ains~ on leur refusa l'aide juridiction­
nelle au matil qu'ils n'étaient pas entrés en France réguliè­
rement••. alors que ce sont nos braves marins qui les ont 
amenés. Diffkile de trouver moins c1andestin ! 
Aucun entretien, pas d'interprète pour remplir les formu­
laires, et pas le droit de venir à raudience puisqu'on ne leur 
a pas donné le récépissé qui seul leur permettait de venir en 
métropole. 
Voiô les circonstances dons lesquelles nous avons plaidé pour 
ces hommes, chargés de 10 mission quasi-impossible d'em· 
parter l'intime convktion des trois juges quont à leurs 
uaintes. Résultat le 13 joUlet .•. mais jamais la (ommission 
n'a reconnu 10 qualité de réfogié Îï lin obsent. 
«Quand vous sauvez quelqu'un, sauvez-le jusqu'ou bout.. J) 

dit un proverbe bouddhiste•.• 
Dominique MONGET-SARRAIL 

Avocat au Barreau du Vol de Morne 
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